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Introduction 
 
 

Présentation de l’évolution du titre professionnel 
 

Le titre professionnel « Plaquiste-plâtrier » conserve la même configuration en deux activités types que la version 
précédente. Mais, afin de l’adapter aux évolutions liées aux activités des entreprises du secteur, leurs intitulés 
changent, et le nombre et le libellé des compétences sont revus. 
Le Certificat Complémentaire de Spécialisation qui était adossé à ce titre professionnel, et se rapportait à l’activité de 
plâtre traditionnel, n’est pas reconduit. Par conséquent, l’intitulé du titre de Plaquiste-Plâtrier devient Plaquiste. 
L’activité de plâtre traditionnel ne disparaît pas pour autant, un Titre professionnel de Plâtrier traditionnel sera créé 
pour répondre aux besoins de la profession. 

 
 

Contexte de l’examen du titre professionnel 
 

La réingénierie du titre professionnel "Plaquiste-plâtrier" a été réalisée à partir de données documentaires, de 
statistiques emploi-formation, et d’une enquête quantitative diffusée aux entreprises. D’une part, ces éléments ont 
permis de vérifier la cohérence des activités et des compétences décrites au regard des savoirs, savoir-faire et savoir-
être mis en œuvre sur les chantiers par les tenants de l’emploi. D’autre part, ils ont permis de vérifier si la pratique 
professionnelle de l’emploi de plaquiste-plâtrier a évolué, tant sur le plan organisationnel, économique, technique que 
réglementaire. L’analyse des compétences détenues par les plâtriers a été complétée par des entretiens auprès de 
professionnels et d’un groupe d’experts. 
Les résultats de cette analyse révèlent des évolutions du secteur concernant le marché de l’isolation, le traitement des 
joints, la réalisation d’ouvrages spécifiques (incendie, acoustique, etc.), la mise en œuvre de plafonds démontables, 
la prise en compte de la Règlementation Environnementale (RE 2020), de l’économie circulaire et du numérique. 
Les marchés de l’isolation et de la réhabilitation sont porteurs d’activité pour le secteur professionnel traditionnel des 
métiers du plâtre. De nouveaux acteurs spécialisés dans l’isolation se sont positionnés afin de répondre à ces marchés, 
notamment concernant les techniques de soufflage et d’insufflation qui sont peu réalisées par les entreprises de la 
plâtrerie qui réalisent les aménagements intérieurs. Ces techniques ne constituent pas une nouvelle compétence pour 
l’emploi de plaquiste de niveau 3, elles peuvent néanmoins être acquises en complément selon les activités des 
entreprises. Cependant, la mise en œuvre de panneaux isolants manufacturés devient une compétence de l’emploi de 
plaquiste. 
Le traitement des joints (application manuelle ou mécanique), et la reprise d’enduit aux plâtres sont des activités à part 
entière de l’emploi de plaquiste, qui peuvent revêtir le caractère d’un emploi distinct. 
Les réalisations d’ouvrages de protection incendie, milieu fortement humide ne sont pas des compétences 
indispensables dans l’emploi de plaquiste de niveau 3 : ce type de construction s’opère dans les bâtiments dits « 
tertiaires ». A contrario, les compétences sur la réalisation et le traitement d’ouvrages sur les volets thermiques 
ou acoustiques sont toujours avérées dans l’emploi et conservées dans le titre professionnel. 
La pose de plafonds démontables reste une compétence à part entière, mais la pose de cloisons modulaires est peu 
réalisée dans l’emploi et n’a donc pas été intégrée au titre professionnel. 
L’économie circulaire et la RE 2020 impliquent des connaissances sur le réemploi, le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie, la déconstruction. Une nouvelle compétence intitulée « Déconstruire des ouvrages d’un aménagement 
intérieur » est créée. 
Enfin, la transition numérique qui est en plein essor dans le bâtiment, est en phase de démarrage dans les entreprises 
des métiers du plâtre et de l’isolation qui indiquent que de manière générale, leurs plaquistes n’utilisent pas encore de 
tablette, de smartphone, ou d’autres outils connectés. Cette notion va être développée notamment en introduisant la 
visionneuse, pour accompagner le déploiement du BIM sur les chantiers. 
En conclusion, le titre professionnel de plaquiste reste structuré autour de deux activités types, la première relevant de 
la construction d’ouvrages de plâtre sec et la seconde relevant du jointage et des travaux de reprises aux plâtres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Liste des activités 
 

Ancien TP : Plaquiste-plâtrier 

Activités : 
- Réaliser l’aménagement intérieur de bâtiments d’habitation en matériaux secs à base de plâtre 
- Réaliser à l’intérieur de bâtiments d’habitation, la pose de différents systèmes constructifs 

d’isolation thermique et acoustique 
CCS : 
- Réaliser à l’intérieur de bâtiments d’habitation des travaux courants en plâtre traditionnel 

 
Nouveau TP : Plaquiste 
Activités : 
- Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 
- Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 



 

Vue synoptique de l’emploi-type 
 

N° 
Fiche 
AT 

Activités types N° 
Fiche 
CP 

Compétences professionnelles 

   
Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et 

  1 monter, démonter et savoir utiliser des échafaudages 
   roulants 
    

   
2 

 
Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 

    

   
Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux 

 

1 
Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et 
similaires 

3 ou rouleaux, des systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion 
de la vapeur d'eau 

  

  

  
4 

Réaliser des plafonds suspendus démontables et non 
démontables sur ossature. 

    

   
Réaliser des habillages de murs et des cloisons de 

  5 doublage en plaques de plâtre et similaires sur 
   ossature. 
    

   
6 

Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur 
ossature intégrant différents types d'ouvertures. 

    

   
Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et 

  1 monter, démonter et savoir utiliser des échafaudages 
 
 

2 
Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 

 roulants 
  

 
7 

Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques 
de plâtre et similaires. 

    

   
8 

 
Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 



 

FICHE EMPLOI TYPE 

 
Plaquiste 

 

Définition de l’emploi type et des conditions d’exercice 
 

Le plaquiste intervient dans tous types de bâtiments neufs ou à rénover pour réaliser l’aménagement intérieur de 
locaux, à partir d’éléments préfabriqués en matériaux secs en plaques de plâtre et similaires, y compris le traitement 
des joints et les reprises aux plâtres manuels. 

 
À partir de directives données oralement et de plans papiers ou numériques transmis par son responsable, il construit 
des plafonds, des doublages, des cloisons et met en place des systèmes constructifs pour assurer l’étanchéité à 
l’air, la gestion de la vapeur d’eau, l’isolation thermique et acoustique des bâtiments. Pour ce faire, il effectue des 
tracés, des implantations et réalise des ossatures sur lesquelles il fixe des plaques de plâtre et similaires. Il met en 
œuvre par collage certains éléments (plaques de plâtre, complexes isolants). 
Il réalise le traitement manuel ou mécanique des joints et des reprises aux plâtres manuels. 
Pour réaliser ces ouvrages, le plaquiste réceptionne et utilise des échafaudages fixes, monte, utilise et démonte  
des échafaudages roulants. 
Après avoir reçu les consignes de son responsable, il organise son poste de travail, et établit l’ordre d’exécution et les 
modes opératoires des ouvrages à réaliser. Par la connaissance qu’il a des normes de conformité des supports de 
réception, il a la capacité de les contrôler avant d’intervenir et d’alerter son responsable en cas de non-conformité. 
Tout au long de son intervention, il contrôle son travail et rend compte à son responsable du déroulement du chantier. 
Pour toutes ses missions, le plaquiste est amené à travailler en équipe. Il coordonne sa propre activité avec celles 
des autres corps de métiers présents sur le chantier en simultané ou de manière décalée. 
Selon la structure de l’entreprise il peut travailler en déplacement, soit localement dans les petites entreprises, soit 
régionalement (voire nationalement) pour les plus grosses entreprises. Dans les petites entreprises, il peut être amené à 
intervenir fréquemment sur d’autres chantiers. 
Il intervient dans des locaux clos et couverts, occupés ou non, parfois sur des échafaudages intérieurs roulants ou 
fixes. Dans ce cas, il est en possession des habilitations nécessaires. 
Sur le chantier, il manipule des charges lourdes et encombrantes et utilise du matériel électroportatif : il porte les 
équipements de protection individuelle (EPI) en relation avec les risques associés aux tâches qu’il réalise, et 
respecte les règles d’hygiène et de sécurité individuelles et collectives. 
Il peut être amené à intervenir sur des chantiers en rénovation pouvant présenter des risques dus à la présence 
d’amiante. Il avertit son responsable en cas de suspicion de présence d’amiante dans les matériaux sur lesquels il 
intervient. 
Dans le cas où le plaquiste est amené à travailler sur ou à proximité de matériaux amiantés, il est nécessaire d'avoir 
reçu une formation sur la prévention des risques liés à l'amiante (SS4). 
Il a connaissance des principes du développement durable et réalise le tri sélectif des déchets selon leur catégorie, 
générés par son activité. 

 
 

Secteurs d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre 
 

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement : 
 Les entreprises de plâtrerie 
Les entreprises d’agencement de bâtiment 
 Les agences d’intérim 

 
Les types d’emplois accessibles sont les suivants : 
Plaquiste 
Plâtrier traditionnel 
Jointeur 
Plafiste 
Agenceur de magasins, de bureaux 



 

Réglementation d’activités (le cas échéant) 
néant 

 

Equivalences avec d’autres certifications (le cas échéant)   

Néant. 

 
Liste des activités types et des compétences professionnelles 

 
1. Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 
Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et savoir utiliser des échafaudages roulants 
Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 
Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, des systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion de la 
vapeur d'eau 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. 
Réaliser des habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de plâtre et similaires sur ossature. 
Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature intégrant différents types d'ouvertures. 

 
2. Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 

 
Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et savoir utiliser des échafaudages roulants 
Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires.  
Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 

 
 

Compétences transversales de l’emploi 
 

Organiser ses actions 
Respecter des règles et des procédures 

 
 

Niveau et/ou domaine d’activité 
 

Niveau V (3) 

Code(s) NSF : 
233s-a-Exécution des travaux de finition : plâtrerie, peinture, carrelage, installations sanitaires, plomberie 

 
 

Fiche(s) Rome de rattachement 
 

F1604 Montage d'agencements 



 

 

FICHE ACTIVITÉ TYPE N° 1 
 

Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 
 
 

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice 
 

Lors de travaux d’aménagement intérieur dans tous types de bâtiments neufs ou à rénover, le plaquiste réalise la 
construction de différents ouvrages d’aménagements intérieurs en plaques de plâtre et similaires. 

 
À partir de directives données oralement et de plans papiers ou numériques transmis par son responsable, il organise 
son intervention, vérifie la conformité des supports de réception et des éléments préalablement posés (fermettes, 
menuiseries extérieures, etc.), et effectue, seul ou en équipe, l’implantation du tracé des futurs ouvrages 
d’aménagements intérieurs. 
En rénovation, le plaquiste est parfois amené à déconstruire des ouvrages d’aménagements intérieurs en plaques de 
plâtre et similaires. En fonction du cahier des charges du chantier, il met en œuvre des systèmes constructifs 
d’étanchéité à l’air, des systèmes techniques d’isolation thermique et de gestion de la vapeur d’eau, ainsi que 
différents types de matériaux permettant l’amélioration et l’isolation acoustique des locaux. 
Il met en œuvre par assemblage fixé mécaniquement différents systèmes d’ossatures pour plafonds, cloisons, 
doublages. Il fixe par vissage différents types de plaques en matériaux secs, et différents systèmes de doublage par 
collage. 
Pour réaliser ces ouvrages, le plaquiste réceptionne et utilise des échafaudages fixes, et monte, utilise et démonte des 
échafaudages roulants. 
Pour finir, il contrôle son travail de mise en œuvre de systèmes constructifs, et trie et évacue les déchets selon leur 
catégorie, générés par son activité. 

 
Cette activité s’effectue dans tous types de bâtiments neufs et en rénovation ou réhabilitation, le plus souvent dans des 
locaux clos et couverts, sur site occupé ou non. 
Cette activité est réalisée seul ou en équipe en fonction de l'organisation ou de l'importance du chantier. Sous la 
responsabilité du responsable, le plaquiste organise lui-même son activité pour la journée de travail à partir des 
objectifs de production qui lui sont assignés. Il opère suivant les consignes et instructions orales du responsable, ou 
des plans qui lui sont remis. Il peut prendre des initiatives lors d’implantations simples mais, dans le cas 
d’implantations particulières ou complexes, elles sont réalisées avec l’aide de son responsable. 
Le plaquiste réalise cette activité après l’intervention du maçon, du charpentier, du couvreur et de l’installateur de 
menuiseries extérieures et en coordination avec le plombier, l’électricien, et d’autres corps de métier du second 
œuvre. Il est en relation avec ses collègues de travail, ainsi qu’avec les personnes présentes s'il intervient en site 
occupé, qu’il informe sur le déroulement de ses activités. 
Il travaille régulièrement en hauteur, respecte les règles de sécurité spécifiques et possède une habilitation de son 
employeur concernant ces interventions. 
Il peut être amené occasionnellement à travailler dans un environnement présentant un risque électrique, et possède 
une habilitation aux travaux d’ordre électrique délivrée par son employeur. 
Il peut rencontrer des éléments de construction susceptibles de contenir de l’amiante. Dans ce cas, il alerte son 
responsable. 
Lors de ces opérations, le professionnel porte les équipements de protection individuelle (EPI) en relation avec les 
risques associés à la tâche qu’il réalise et respecte les règles d’hygiène et de sécurité individuelles et collectives en 
application du PPSPS (plan particulier de sécurité et de protection de la santé) ou à défaut, du plan de prévention. 

 

Réglementation d’activités (le cas échéant)  sans  
 
 

Liste des compétences professionnelles de l’activité type 
 

Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et savoir utiliser des échafaudages roulants 
Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 
Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, des systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion de la 
vapeur d'eau 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. 



 

Réaliser des habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de plâtre et similaires sur ossature. 
Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature intégrant différents types d'ouvertures. 

 
 

Compétences transversales de l’activité type 
 

Organiser ses actions 
Respecter des règles et des procédures 



 

FICHE ACTIVITÉ TYPE N° 2 
 

Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 
 
 
 

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice 
 

Lors de travaux de finition intérieure dans tous types de bâtiments neufs ou à rénover, le plaquiste réalise le 
jointoiement manuel ou mécanique sur des supports en plaques de plâtre et similaires, et des reprises aux plâtres 
manuels de parties de supports dégradées ou non conformes. 

 
À partir de directives données oralement et de plans papiers ou numériques transmis par son responsable, il organise 
son intervention, vérifie la conformité des supports de réception, et des éléments préalablement mis en œuvre 
(cloisons, doublages, plafonds, etc.). 
Il effectue les opérations préalables aux travaux de traitement des joints, et met en œuvre manuellement ou 
mécaniquement par collage les bandes, profilés, chargement et finition des joints sur des supports neufs en 
plaques de plâtre et similaires. 
En rénovation ou réhabilitation, il est amené à réaliser des reprises de supports aux plâtres manuels. 
Pour réaliser ces ouvrages, le plaquiste réceptionne et utilise des échafaudages fixes, et monte, utilise et démonte des 
échafaudages roulants. 
Pour finir, il contrôle ses travaux de finition intérieure, et trie et évacue les déchets selon leur catégorie, générés par 
son activité. 

 
Cette activité s’effectue dans tous types de bâtiments neufs et en rénovation ou réhabilitation, le plus souvent dans des 
locaux clos et couverts, sur site occupé ou non. 
Cette activité est réalisée seul ou en équipe en fonction de l'organisation ou de l'importance du chantier. Sous la 
responsabilité du responsable, le plaquiste organise lui-même son activité pour la journée de travail, à partir des 
objectifs de production qui lui sont donnés, et évalue les quantités de matériaux nécessaires aux ouvrages qu’il réalise. 
Il opère suivant les consignes et instructions orales du responsable, ou des plans qui lui sont remis. Il peut prendre 
des initiatives lors d’implantations simples mais, dans le cas d’implantations particulières ou complexes, elles sont 
réalisées avec l’aide de son responsable. 
Le plaquiste réalise cette activité après les travaux d’aménagements intérieurs (cloisons, doublages, plafonds), et en 
coordination avec le peintre, et d’autres corps de métier du second œuvre. Il est en relation avec ses collègues 
de travail, ainsi qu’avec les personnes présentes s'il intervient en site occupé, qu’il informe sur le déroulement de ses 
activités. 
Il travaille régulièrement en hauteur, respecte les règles de sécurité spécifiques et possède une habilitation de son 
employeur concernant ces interventions. 
Il peut être amené occasionnellement à travailler dans un environnement présentant un risque électrique, et possède 
une habilitation aux travaux d’ordre électrique délivrée par son employeur. 
Lors de ces opérations, le professionnel porte les équipements de protection individuelle (EPI) en relation avec les 
risques associés à la tâche qu’il réalise et respecte les règles d’hygiène et de sécurité individuelle et collective en 
application du PPSPS (plan particulier de sécurité et de protection de la santé) ou, à défaut, du plan de 
prévention. 

 
Réglementation d’activités (le cas échéant) sans  

 

Liste des compétences professionnelles de l’activité type 
 

Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et savoir utiliser des échafaudages roulants 
Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires.  
Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 

 
Compétences transversales de l’activité type 

 
Organiser ses actions 
Respecter des règles et des procédures 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 1 
 

Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et savoir utiliser 
des échafaudages roulants 

 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

Pour la réalisation de travaux en hauteurs à l’intérieur des bâtiments, participer au montage, au contrôle et au 
démontage des échafaudages roulants. Utiliser des échafaudages fixes de pied et roulants. Respecter les 
recommandations du fabricant les consignes et règles de sécurité afférentes à la tâche. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

La compétence est mise en œuvre sur des chantiers intérieurs lors de travaux de plâtrerie. Le professionnel travaille à 
partir des consignes transmises par le responsable du chantier. Le montage et le démontage des échafaudages roulants 
sont généralement réalisés en équipe de deux ouvriers sous la responsabilité d'un chef monteur. Le chef d’équipe a la 
charge de faire respecter les procédures liées à la sécurité ainsi que le port ou l’installation des équipements de 
protection individuelles et collectives par le professionnel. Les opérations de montage et de démontage des 
échafaudages roulants suivent un mode opératoire formel et sont réalisées manuellement ou à l'aide d'engins de 
manutention dans le respect de la règlementation afférente. Pour les travaux en hauteur, le professionnel doit posséder 
des attestations de compétences pour le montage, le démontage et l’utilisation d’échafaudages roulants et l’utilisation 
d’échafaudages fixes. 

 
 

Critères de performance 
 

Selon la R408 (échafaudages de pied) : 
Savoir vérifier l’état du matériel. 
Savoir apprécier la qualité et la résistance des ancrages et amarrages de l’échafaudage.  
Savoir assurer la maintenance de l’échafaudage. 

 
Selon la R457 (échafaudages roulants) : 
Savoir apprécier la qualité et la résistance du support. 
Savoir effectuer la vérification journalière. 
Savoir maîtriser les opérations de montage, déplacement et démontage en sécurité de l’échafaudage roulant suivant 
la notice des fabricants 

 
 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Respecter les procédures et exploiter les notices de montage des échafaudages.  
Installer un chantier en vue du montage d'échafaudages. 
Savoir monter et démonter d’un échafaudage roulant. 
Replier un chantier de montage d’échafaudage. 
Choisir et porter les EPI en relation avec les tâches exécutées lors du montage et démontage d’un échafaudage. 

 
Préparer, organiser une intervention de montage et démontage d'échafaudage.  
S'adapter à l'état, aux spécificités et la nature des sols. 
Appliquer rigoureusement la notice du fabricant. 
Adhérer lors de ses activités professionnelles, à la mise en place de la démarche RSE adoptée par l’entreprise. 
Appliquer les consignes d’exploitation des échafaudages. 
Adapter son comportement lors de travaux exécutés dans des sites ou des locaux occupés. 



 

Travailler en équipe. 
Communiquer avec les occupants ou les usagers d’un site lors de travaux. 
Connaissance de la réglementation liée au port des EPI. 
Connaissance des moyens de signalisation et de balisage d’un chantier d’échafaudage. 
Connaissance des moyens de protection d’un environnement de chantier. 
Connaissance des techniques et des moyens de manutention. 
Connaissance des règles de sécurité concernant le matériel utilisé. 
Connaissance de la recommandation R408 (annexes 4 et 5). 
Connaissance de la recommandation R457.  
Connaissance des éléments d’échafaudage fixe et roulant. 
Connaitre la chronologie de montage ou de démontage des échafaudages. 
Connaissance des systèmes de calage des échafaudages fixes. 
Connaissance des outils de réglage et de contrôle des échafaudages.  
Connaissance des éléments et des règles d’ancrages des échafaudages.  
Connaissance des caractéristiques de vérifications sur les éléments d’échafaudage. 
Connaissance de la méthode de stockage des éléments d’échafaudage. 
Connaissance des règles d’utilisation des échafaudages fixes et roulants.  
Connaissance des contraintes et des procédures lors d’un travail en site occupé. 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 2 
 

Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 
 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

À l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, dans le cadre de la rénovation 
ou réhabilitation d’un bâtiment, déconstruire des cloisons et des plafonds bâtis en dur ou en matériaux préfabriqués à 
base de plâtre. 
Au démarrage du chantier, mettre en œuvre les mesures de sécurité et de protection. Déconstruire les cloisons et les 
plafonds en respectant un mode opératoire, puis stocker et conditionner les éléments déconstruits pour leur réemploi 
ou leur réutilisation. Pour finir, réaliser un autocontrôle de son travail nettoyer, trier les déchets selon leur catégorie, et 
replier le chantier de déconstruction. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Cette compétence s'exerce généralement en équipe, à l'intérieur de bâtiments, dans le cadre d’un réaménagement. Le 
professionnel intervient généralement selon les directives données verbalement par le responsable. Il est responsable 
de ses opérations de déconstruction, et peut prendre des initiatives, dans le respect des modes opératoires de 
déconstruction. Il est vigilant sur la nature et l'état des ouvrages et alerte son responsable en cas d'anomalie ou de 
suspicion de matériaux dangereux. 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant, et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler ou être en contact avec des collaborateurs ou un 
public/une clientèle en situation de handicap. 
Ces travaux présentent des risques mécaniques (chute de matériaux), chimiques (émission de poussières), électriques 
et liés à l’activité physique (postures spécifiques de mise en œuvre). Selon le type de chantier, il travaille sur des 
Plateforme Individuelles Légère Roulantes (PIRL), ou des échafaudages fixes ou roulants qui nécessitent une 
obligation de formation pour leur utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, installe les équipements de 
protection collective (EPC), et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches 
réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en compte la dimension d’éco-efficacité concernant la 
consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la prévention, la gestion, et le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

Les mesures de prévention des risques sont mises en place. 
La déconstruction est réalisée en respectant les modes opératoires. 
Les éléments déconstruits valorisés et réutilisables sont stockés et conditionnés en vue de leur réemploi.  
Les déchets sont triés selon leur catégorie. 

 
 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Manipuler une maquette numérique à l’aide d’une visionneuse. 
Extraire des informations à l’aide d’une visionneuse. 
Protéger les ouvrages conservés. 
Identifier les différents matériaux du BTP liés aux travaux d’aménagements intérieurs. 
Déconstruire les cloisons et les plafonds en limitant les nuisances pour l'environnement. 
Utiliser du matériel manuel et électroportatif adapté à la situation : lève plaque, perceuse, perforateur, visseuse, etc. 
S'adapter aux imprévus en cours d'exécution. 
Nettoyer un chantier de déconstruction d'ouvrages d’aménagements intérieurs.  
Trier et évacuer les déchets. 



 

Approvisionner un chantier en fonction d’un quantitatif.  

Adapter son intervention aux diverses contraintes du chantier. 
S'assurer de la mise en place des protections des personnes et biens en amont de son intervention.  
Réaliser le nettoyage des équipements et véhicules de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et faire 
remonter tout dysfonctionnement à son responsable. 
Coordonner son activité avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Travailler en équipe sur un chantier. 
Faire remonter à son responsable la non-conformité éventuelle des supports.  
Savoir rendre compte de son activité et de l’avancée du chantier à son responsable.  
Travailler en coordination avec d’autres corps de métiers. 
Communiquer avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Connaissance de la lecture de plans et coupes simples de la construction. 
Connaissance des modes opératoires de déconstruction d'ouvrages d’aménagements intérieurs.  
Connaissance et identification des ouvrages d’aménagements intérieurs existants susceptibles de contenir des 
matériaux amiantés. 
Connaissance des matériaux du BTP. 
Connaissance des risques, des équipements de protection et des mesures de prévention liés aux déconstructions 
d'ouvrages d’aménagements intérieurs. 
Connaissance des opérations de stockage et de conditionnement de matériaux à valoriser. 
Connaissance des filières de réemploi et des principes généraux de l’économie circulaire. 
Connaissance des règles concernant le tri sélectif des déchets selon leur catégorie. 
Connaissance de l’utilisation des équipements individuels et collectifs de sécurité. 
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 3 
 

Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, des systèmes d'étanchéité à 
l'air et de gestion de la vapeur d'eau 

 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

À l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, mettre en œuvre des matériaux 
contribuant à l’amélioration thermique des parois opaques à l’intérieur des bâtiments, avec dans certains cas des 
systèmes d’étanchéité à l’air ou de gestion de la vapeur d’eau. 
Au démarrage du chantier, identifier et réceptionner l’état des éléments constructifs d’un bâtiment dans le cadre d‘un 
projet d’une isolation thermique par l’intérieur en panneaux et rouleaux. En respectant les textes de mise en 
œuvre, mettre en œuvre tous types d’isolants thermiques (en panneaux ou en rouleaux), de systèmes d’étanchéité à 
l’air et/ou de gestion de la vapeur d’eau et traiter les points singuliers. Pour finir, réaliser un autocontrôle de son 
travail, nettoyer, trier les déchets selon leur catégorie, et replier le chantier d’isolation intérieure. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d'un responsable, le professionnel réalise, seul ou en équipe, l'ensemble des travaux 
d’isolation, à l'intérieur de bâtiments neufs ou en rénovation/réhabilitation, notamment dans les combles aménagés ou 
non aménageables rendus accessibles, en plénum, en murs et sous faces de plancher. Le professionnel intervient 
généralement selon les directives données verbalement par le responsable. Il est responsable des opérations de mise 
en œuvre des isolants thermiques sur les parois opaques des bâtiments, et peut prendre des initiatives. Il doit être 
vigilant sur la nature et l'état des ouvrages et alerter son responsable en cas d'anomalie ou de suspicion de matériaux 
dangereux lors de projet de rénovation-réhabilitation. 
Le professionnel utilise tous types de matériaux isolants, qu’ils soient d’origines minérales, naturelles ou synthétiques, 
et respecte les prescriptions techniques des fabricants et les règles de mise en œuvre, exposées dans les NF DTU 
(Norme française des Documents techniques unifiés), et autres textes en vigueur. 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler ou être en contact avec des collaborateurs ou un 
public/une clientèle en situation de handicap. 
Ces travaux présentent des risques mécaniques (chute de matériaux), chimiques (émission de poussières), et liés à 
l’activité physique (postures de travail). Les conditions de mise en œuvre sont souvent difficiles, notamment dans les 
combles en raison d’un accès restreint, d’un espace réduit ou de fortes chaleurs l’été. Selon le type de chantier, il 
travaille sur des PIRL ou des échafaudages fixes et/ou roulants qui nécessitent une obligation de formation pour leur 
utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, installe les équipements de 
protection collective (EPC) et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches 
réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en compte la dimension d’éco-efficacité concernant la 
consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la prévention, la gestion, et le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

La mise en œuvre des matériaux isolants est conforme aux règles professionnelles : qualité des coupes, positionnement, 
respect du matériau, mise en œuvre jointive des panneaux ou rouleaux. 
La mise en œuvre du pare-vapeur indépendant ou membrane est conforme aux règles professionnelles : respect du 
matériau, recouvrement des lés. 
Le traitement des points singuliers du pare vapeur indépendant ou de la membrane est conforme aux textes de mise 
en œuvre : joint périphérique, traversées de paroi, etc. 



 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Manipuler une maquette numérique à l’aide d’une visionneuse. 
Extraire de l’information à l’aide d’une visionneuse. 
Utiliser du matériel manuel et électroportatif adapté à la situation : coupe isolant, scie, perforateur.  
Mettre en œuvre des systèmes d’étanchéité à l’air et de gestion de la vapeur d’eau. 
Traiter les points singuliers préalables à la mise en œuvre d’isolants thermo-acoustiques en panneaux et rouleaux. 
Nettoyer un chantier d’isolation intérieure. 
Trier et évacuer les déchets selon leur catégorie. 
Approvisionner un chantier en fonction d’un quantitatif. 
S'assurer de la mise en place des protections des personnes et biens en amont de son intervention.  
Réaliser le nettoyage des équipements de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et faire remonter 
tout dysfonctionnement à son responsable. 
Coordonner son activité avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 
Travailler en équipe sur un chantier. 
Faire remonter à son responsable la non-conformité éventuelle des supports.  
Savoir rendre compte de son activité et de l’avancée du chantier à son responsable.  
Travailler en coordination avec d’autres corps de métiers. 
Connaissance des interfaces et interactions avec les autres corps d'états ou catégories de travaux. 
Connaissance sur l'ordonnancement et les interfaces en réalisation. 
Connaissance de la lecture de plans et coupes simples de la construction. 
Connaissance des exigences réglementaires. 
Connaissance des différents systèmes de gestion de la vapeur d’eau et d’étanchéité à l’air. 
Connaissance de la norme NF DTU 45.10 isolation des combles par panneaux ou rouleaux de laines minérales 
manufacturées. 
Connaissance des différents systèmes de fixation des isolants en panneaux et rouleaux. 
Connaissance des principaux écarts et pathologies observés, et les remèdes à mettre en œuvre sur l'isolation par 
l'intérieur des parois verticales, planchers hauts et planchers bas. 
Connaissance des procédés d'isolation par l'intérieur pour les parois verticales, les planchers hauts et planchers bas. 
Connaissance des principales interfaces des travaux d'isolation par l'intérieur (parois verticales, planchers hauts ou bas. 
Connaissance des typologies et caractéristiques des isolants thermiques existants sur le marché. 
Connaissance des règles concernant le tri sélectif des déchets selon leur catégorie. 
Connaissance de l’utilisation des équipements individuels et collectifs de sécurité. 
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 
Connaissances de la prévention des risques liés à l’activité physique (manutention manuelle, postures contraignantes). 
Connaissance de la prévention des risques liés aux matériaux isolants (allergie). 
Connaissance des enjeux du marché de la rénovation énergétique. 
Connaissance de l'état du parc et du marché de la rénovation énergétique. 
Connaissance des principes d'éco conditionnalité et des principaux dispositifs d'aides financières.  
Connaissances du parcours du qualification RGE pour s'inscrire dans une démarche de rénovation énergétique 
performante. 
Connaissance du fonctionnement thermique global d'un bâtiment. 
Connaissance des critères permettant d'identifier les objectifs d'une rénovation énergétique de qualité.  
Connaissance de l'ordonnancement des étapes d'une rénovation énergétique de qualité et des responsabilités 
associées. 
Connaissance des réglementations thermiques applicables aux projets de rénovation particuliers (extensions, 
surélévation...) 
Connaissance des transferts thermiques dans le bâtiment. 
Connaissance des principales règles de conception et de mise en œuvre en vue d'éviter les principaux écarts et 
pathologies observés. 
Connaissance des pratiques en bâti moderne/contemporain et en bâti ancien.  
Connaissance sur la vérification et contrôle de la bonne réalisation des travaux. 



 

Connaissance de la formulation des recommandations d'usage. 
Connaissance sur le recueil des besoins du client, et l'argumentation des choix techniques et économiques. 
Connaissance sur les aides financières existantes en fonction de la situation et du revenu fiscal du client. 



 

 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 4 
 

Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. 
 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

À l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, construire des plafonds 
suspendus démontables et non démontables sur ossature métallique primaire et secondaire, intégrer des trappes 
d'accès sur des plafonds horizontaux et réaliser des habillages de fenêtres de toit lors de la réalisation de plafonds 
rampants. 
Au démarrage du chantier, réaliser l’implantation, le traçage du positionnement fini de l’ouvrage selon les plans et les 
consignes. Puis mettre en œuvre, selon différents procédés, des systèmes d’ossatures composés de rails, montants, 
lisses, cornières, fourrures, suspentes, chevrons, et visser les plaques de plâtre ou similaires. Pour finir, réaliser un 
autocontrôle de son travail, nettoyer, trier les déchets selon leur catégorie, et replier le chantier de construction de 
plafonds suspendus. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d'un responsable, le professionnel réalise, seul ou en équipe, l'ensemble des travaux de 
construction de plafonds suspendus démontables et non démontables en plaques de plâtre ou similaires, à l'intérieur 
des constructions neuves ou en réhabilitation / rénovation, parfois partiellement occupées pendant la durée des 
travaux. Il est responsable de ses ouvrages d’aménagements, et peut prendre des initiatives dans le respect des 
prescriptions techniques des fabricants et des règles de mise en œuvre, exposées dans les NF DTU (Norme française 
des Documents techniques unifiés), et autres textes en vigueur. Le professionnel réalise un autocontrôle de son travail, 
dans certains cas ses travaux sont contrôlés par son responsable. 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant, et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler avec des collaborateurs ou être en contact avec un 
public/clientèle en situation de handicap. 
Ces travaux présentent des contraintes physiques (postures spécifiques de mise en œuvre). Selon le type de chantier, il 
travaille sur des PIRL ou des échafaudages fixes et/ou roulants qui nécessitent une obligation de formation pour leur 
utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, installe les équipements de 
protection collective (EPC) et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches 
réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en compte la dimension d’éco-efficacité concernant la 
consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la prévention, la gestion, et le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

La hauteur des plafonds respecte les plans. 
Le niveau et la planéité des plafonds sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les    
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les mises en œuvre des systèmes d’ossatures sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les découpes des plaques de plâtre sont ajustées et le vissage est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées 
dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Le calepinage est réalisé selon les règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU) 
(plafond démontable). 
Le mode de mise en œuvre des éléments de construction d’un plafond suspendu démontable est conforme aux règles 
de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 

 
 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Manipuler une maquette numérique à l’aide d’une visionneuse. 



 

Extraire de l’information à l’aide d’une visionneuse. 
Utiliser et exploiter des documents fabricants. 
Contrôler et réceptionner des supports. 
Implanter et tracer des plafonds suspendus en plaques de plâtre et similaires. 
Calepiner un plafond. 
Mettre en œuvre des modes opératoires de construction. 
Utiliser du matériel électroportatif et des outillages adaptés à la situation : lève plaque, laser, perforateur, visseuse, ou 
tout autre matériel spécifique adapté. 
Assembler mécaniquement des ossatures pour la réalisation de plafonds suspendus.  
Intégrer des trappes de visite. 
Découper, ajuster et fixer des plaques de plâtre et similaires. 
Mettre en œuvre des suspentes, des profilés porteurs et des entretoises pour la réalisation de plafonds techniques 
démontables. 
Contrôler la conformité du travail selon les règles de mise en œuvre NF-DTU. 
Nettoyer le chantier de construction de plafonds suspendus. 
Trier et évacuer les déchets selon leur catégorie. 

 
Approvisionner un chantier en fonction d’un quantitatif. 
Adapter son intervention aux diverses contraintes du chantier de construction de plafonds suspendus.  
S'assurer de la mise en place des protections des personnes et biens en amont et pendant son intervention. 
Réaliser le nettoyage des équipements de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et faire remonter tout 
dysfonctionnement à son responsable. 
Coordonner son activité avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Travailler en équipe sur un chantier. 
Faire remonter à son responsable la non-conformité éventuelle des supports.  
Savoir rendre compte de son activité et de l’avancée du chantier à son responsable. 
Travailler en coordination avec d’autres corps de métiers. 
Communiquer avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Connaissance des textes de mise en œuvre applicables à ces travaux (NF DTU, avis techniques et prescriptions des 
fabricants). 
Connaissance de la méthode rapide de calcul des matériaux nécessaires.  
Connaissance des fiches de déclarations environnementales et sanitaires (FDES). 
Connaissance de la lecture de plans et coupes simples de la construction. 
Connaissance des différents types de matériaux liés à la réalisation de plafonds suspendus en plaques de plâtre et 
similaires. 
Connaissance des règles professionnelles et des modes opératoires pour l’implantation de plafonds suspendus en 
plaques de plâtre et similaires. 
Connaissance et identification des ouvrages d’aménagements existants susceptibles de contenir des matériaux 
amiantés. 
Connaissances de la prévention des risques liés à l’activité physique (manutention manuelle, postures contraignantes). 
Connaissance de l’utilisation des équipements individuels et collectifs de sécurité. 
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 5 
 

Réaliser des habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de plâtre et 
similaires sur ossature. 

 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

À l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, habiller des murs et des cloisons 
de doublage en plaques de plâtre et similaires sur ossature. 
Au démarrage du chantier, réaliser l’implantation, le traçage du positionnement fini de l’habillage, et préparer le 
mortier adhésif en vue du collage des plaques de plâtre et similaires. Découper les plaques de plâtre, préparer les 
complexes isolants, puis coller des plaques ou des complexes de doublages et fixer des cloisons de doublages sur 
ossatures composées de rails, montants, lisses, cornières, fourrures, appuis, etc., et visser les plaques de plâtre et 
similaires. Pour finir, réaliser un autocontrôle de son travail, nettoyer, trier les déchets selon leur catégorie, et replier 
le chantier de construction de doublages. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d'un responsable, le professionnel réalise seul ou en équipe, l'ensemble des travaux de 
construction de doublages en plaques de plâtre et similaires, à l'intérieur des constructions neuves ou en réhabilitation 
/ rénovation, parfois partiellement occupées pendant la durée des travaux. 
A partir des directives données verbalement et de plans papiers ou numériques, il identifie la nature et l’état des 
éléments déjà réalisés par les autres corps de métiers (murs, menuiseries extérieures, plafond, réseau électrique en 
attente). 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant, et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler avec des collaborateurs ou être en contact avec un 
public/clientèle en situation de handicap. 
Il est responsable de ses ouvrages, et peut prendre des initiatives. Le professionnel réalise un autocontrôle de son 
travail, dans certains cas ses travaux sont contrôlés par son responsable. 
Il respecte les prescriptions techniques des fabricants et les règles de mise en œuvre, exposées dans les NF DTU 
(Norme française des Documents techniques unifiés), et autres textes en vigueur. 
Ces travaux présentent des contraintes physiques (postures spécifiques mise en œuvre). Selon le type de chantier, il 
travaille sur des PIRL ou des échafaudages fixes et/ou roulants qui nécessitent une obligation de formation pour leur 
utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, installe les équipements de 
protection collective (EPC) et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches 
réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en compte la dimension d’éco-efficacité concernant la 
consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la prévention, la gestion, et le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

L’implantation et les dimensions des cloisons de doublage respectent les plans. 
La préparation du produit de collage, le positionnement et la répartition des plots de colle sont conformes aux règles 
de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU) (doublage collé). 
Les coupes et le positionnement des plaques de plâtre ou complexes collés sont conformes aux règles de mise en 
œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU) et assurent une continuité du produit isolant 
(doublage collé). 
L’aplomb et la planéité des cloisons de doublage sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Le positionnement et la fixation des ossatures métalliques sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans 
les Documents Techniques Unifiés (NF DTU) (doublage sur ossature). 
Les découpes des plaques de plâtre sont ajustées et le vissage est conforme aux règles de mise en œuvre, 
exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU) (doublage sur ossature). 



 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Manipuler une maquette numérique à l’aide d’une visionneuse. 
Extraire de l’information à l’aide d’une visionneuse. 
Utiliser et exploiter des documents fabricants.  
Contrôler et réceptionner des supports de réception. 
Réaliser l’implantation et le traçage de doublage en plaques de plâtre et similaires. 
Mettre en œuvre des modes opératoires en appliquant les règles de mise en œuvre NF-DTU. 
Utiliser du matériel manuel et électroportatif adapté à la situation : laser, perforateur, visseuse, cale plaque, malaxeur 
ou tout autre matériel spécifique adapté. 
Assembler mécaniquement, des appuis, des lisses, des fourrures, des rails et des montants pour la réalisation de 
différentes cloisons de doublage sur ossature. 
Découper, ajuster et régler des plaques de plâtre et similaires.  
Coller des plaques de plâtre et similaires et des complexes isolants.  
Fixer par vissage des plaques de plâtre et similaires sur ossatures. 
Contrôler la conformité du travail en tenant compte des règles de mise en œuvre NF-DTU.  
Nettoyer un chantier d’habillages de murs et de cloisons de doublage. 
Trier et évacuer les déchets selon leur catégorie. 

 
Approvisionner un chantier en fonction d’un quantitatif. 
Adapter son intervention aux diverses contraintes du chantier de construction de doublages. 
S'assurer de la mise en place des protections des personnes et biens en amont et pendant son intervention. 
Réaliser le nettoyage des équipements de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et faire remonter tout 
dysfonctionnement à son responsable. 
Coordonner son activité avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Travailler en équipe sur un chantier. 
Faire remonter à son responsable la non-conformité éventuelle des supports.  
Savoir rendre compte de son activité et de l’avancée du chantier à son responsable.  
Travailler en coordination avec d’autres corps de métiers. 
Communiquer avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Connaissance des règles professionnelles applicables à ses travaux (NF DTU, avis techniques et prescriptions des 
fabricants). 
Connaissance de la méthode rapide de calcul des matériaux nécessaires.  
Connaissance des fiches de déclarations environnementales et sanitaires (FDES). 
Connaissance de la lecture de plans et coupes simples de la construction. 
Connaissance des différents types de matériaux liés à la réalisation de doublages collés et sur ossature en plaques de plâtre 
et similaires. 
Connaissance des règles de mise en œuvre NF-DTU et des modes opératoires pour la réalisation de doublages collés 
et cloisons de doublage sur ossature en plaques de plâtre et similaires. 
Connaissance et identification des ouvrages d’aménagements existants susceptibles de contenir des matériaux 
amiantés. 
Connaissances de la prévention des risques liés à l’activité physique (manutention manuelle, postures contraignantes). 
Connaissance de l’utilisation des équipements individuels et collectifs de sécurité. 
Connaissances du tri sélectif des déchets selon leur catégorie. 
Connaissance des différents types de matériaux et des règles de mise en œuvre NF-DTU de mise en œuvre en locaux 
humides. 
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 6 
 

Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature intégrant différents 
types d'ouvertures. 

 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

À l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, construire conformément aux 
textes de mise en œuvre des cloisons sur ossatures (parfois adaptées aux locaux humides), composées de rails, 
montants, isolant, parements, etc., intégrant des ouvertures ou châssis pour appareils sanitaires. 
Au démarrage du chantier, réaliser l’implantation, le traçage du positionnement fini des cloisons. Puis, en utilisant 
différents procédés conformes aux textes de mise en œuvre et aux exigences réglementaires techniques, fixer des 
systèmes d’ossatures verticales (bois ou métallique), en vue de la réalisation de cloisons en plaques de plâtre et 
similaires, intégrer tous types d’ouvertures (baie libre, galandage, blocs portes), mettre en œuvre tous types d’isolants 
acoustiques, et visser les plaques de plâtre et similaires. Pour finir, réaliser un autocontrôle de son travail, nettoyer, 
trier les déchets selon la règlementation et replier le chantier de réalisation de cloisons. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d'un responsable, le professionnel réalise seul ou en équipe, l'ensemble des travaux de 
construction de cloisons en plaques de plâtre et similaires, à l'intérieur des constructions neuves ou en réhabilitation / 
rénovation, parfois partiellement occupées pendant la durée des travaux. Il est responsable de ses ouvrages 
d’aménagements et peut prendre des initiatives. Il respecte les prescriptions techniques des fabricants et les règles de 
mise en œuvre, exposées dans les NF DTU et autres textes en vigueur. 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant, et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler avec des collaborateurs ou être en contact avec un 
public/clientèle en situation de handicap. 
Ces travaux présentent des contraintes physiques (postures spécifiques mise en œuvre). Selon le type de chantier, il 
travaille sur des PIRL ou des échafaudages fixes et/ou roulants qui nécessitent une obligation de formation pour leur 
utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, installe les équipements de 
protection collective (EPC) et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches 
réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en compte la dimension d’éco-efficacité concernant la 
consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la prévention, la gestion, et le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

L’implantation et les dimensions des cloisons respectent les plans. 
Le positionnement des ossatures (rails, montants), l’aplomb et la planéité des cloisons sont conformes aux règles de mise 
en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
L'aplomb, l'équerrage, le niveau et le sens d'ouverture du bloc-porte ou du châssis à galandage sont conformes aux 
règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les découpes des plaques de plâtre sont ajustées et le vissage est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées 
dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les principes de montage adaptés aux différentes exigences réglementaires techniques sont respectés (mécanique, 
acoustique, locaux humides). 
La mise en mise en œuvre des isolants acoustiques est conforme aux textes de mise en œuvre (matériau non 
comprimé, coupe ajustée, mise en œuvre jointive, etc.). 

 
 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Manipuler une maquette numérique à l’aide d’une visionneuse. 



 

Extraire de l’information à l’aide d’une visionneuse. 
Utiliser et exploiter des documents fabricants. 
Contrôler et réceptionner des supports. 
Identifier des ouvrages d’aménagements existants susceptibles de contenir des matériaux amiantés.  
Implanter et tracer tous types de cloisons en plaques de plâtre et similaires. 
Mettre en œuvre des modes opératoires de construction en appliquant les textes de mise en œuvre.  
Utiliser du matériel électroportatif et des outillages adaptés à la situation : lève-plaque, laser, perforateur, visseuse, 
ou tout autre matériel spécifique adapté. 
Assembler mécaniquement des ossatures pour la réalisation de tous types de cloisons.  
Intégrer aux cloisons des trappes de visite. 
Mettre en œuvre des matériaux adaptés à la réalisation de systèmes constructifs en locaux humides.  
Découper, ajuster et fixer des plaques de plâtre et similaires. 
Installer et régler des blocs-portes et des châssis à galandage.  
Contrôler la conformité du travail avec les textes de mise en œuvre.  
Nettoyer le chantier, trier et évacuer des déchets selon leur catégorie. 

 
Approvisionner un chantier en fonction d’un quantitatif. 
Adapter son intervention aux diverses contraintes du chantier de construction de cloisons. 
S'assurer de la mise en place des protections des personnes et biens en amont et pendant son intervention. 
Réaliser le nettoyage des équipements de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et faire remonter tout 
dysfonctionnement à son responsable. 
Coordonner son activité avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Travailler en équipe sur un chantier. 
Faire remonter à son responsable la non-conformité éventuelle des supports.  
Savoir rendre compte de son activité et de l’avancée du chantier à son responsable.  
Travailler en coordination avec d’autres corps de métiers. 
Communiquer avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Connaissance des règles de mise en œuvre applicables à ces travaux (NF DTU, avis techniques et prescriptions des 
fabricants). 
Connaissance de la méthode rapide de calcul des matériaux nécessaires.  
Connaissance des fiches de déclarations environnementales et sanitaires (FDES). 
Connaissance de la lecture de plans et coupes simples de la construction. 
Connaissance des différents types de matériaux liés à la réalisation de cloisons en plaques de plâtre et similaires. 
Connaissance des règles professionnelles et des modes opératoires pour l’implantation de cloisons en plaques de plâtre 
et similaires. 
Connaissance des différents types de bloc porte et système à galandage. 
Connaissance des matériaux et des règles de mises en œuvre des cloisons en locaux humides. 
Connaissance de base de la règlementation acoustique. 
Connaissances de la prévention des risques liés à l’activité physique (manutention manuelle, postures contraignantes). 
Connaissance des ouvrages d’aménagements existants susceptibles de contenir des matériaux amiantés.  
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 7 
 

Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires. 
 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

À l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, après la mise en œuvre des 
plaques de plâtre ou similaires, réaliser le traitement des joints. 
Au démarrage du chantier, réceptionner les supports et réaliser les opérations préalables au jointoiement. Puis 
préparer l’enduit, à prise ou à séchage en poudre ou prêt à l’emploi, coller les bandes papiers et armées ou les profilés 
sans créer de bulle d’air, de décollement ou de surcharge, et réaliser les couches supplémentaires (charge et finition), 
afin d’obtenir un aspect des joints finis conforme aux règles de mise en œuvre, exposées dans les NF DTU. Pour 
finir, réaliser un autocontrôle de son travail, nettoyer, trier les déchets selon leur catégorie, et replier le chantier de 
traitement de joints. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d'un responsable, le professionnel réalise, seul ou en équipe, l'ensemble des travaux de 
traitement des joints entre les plaques de plâtre ou similaires dans des constructions neuves ou en 
réhabilitation/rénovation, parfois partiellement occupées pendant la durée des travaux. Il est responsable de ses 
ouvrages, et peut prendre des initiatives, dans le respect des prescriptions techniques des fabricants et des règles de 
mise en œuvre, exposées dans les NF DTU et autres textes en vigueur. Le professionnel réalise un autocontrôle de son 
travail, dans certains cas ses travaux sont contrôlés par son responsable. 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant, et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler avec des collaborateurs ou être en contact avec un 
public/clientèle en situation de handicap. 
Ces travaux présentent des contraintes physiques (postures spécifiques de pose). Selon le type de chantier, il travaille 
sur des PIRL ou des échafaudages fixes et/ou roulants qui nécessitent une obligation de formation pour leur 
utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement, installe les équipements de 
protection collective (EPC) et porte les Equipements de Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches 
réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en compte la dimension d’éco-efficacité concernant la 
consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la prévention, la gestion, et le tri sélectif des déchets selon 
leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

Les opérations préalables au traitement des joints sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les bandes et profilés sont collés et ne présentent pas de bulle d’air, de décollement ou surcharge. 
Les aspects des joints finis sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques 
Unifiés (NF DTU) (planéité, aplomb, rectitude, traitement des vis, finition). 
Les matériels d'application mécaniques des joints et leurs utilisations sont connus. 

 
 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Manipuler une maquette numérique à l’aide d’une visionneuse. 
Utiliser et exploiter des documents fabricants. 
Identifier, contrôler, réceptionner et préparer les supports. 
Mettre en œuvre des modes opératoires de réalisation des joints en appliquant les préconisations des fabricants de 
matériaux et matériels employés. 
Utiliser du matériel manuel, mécanique et électroportatif adapté au traitement des joints. 
 Coller les bandes manuellement et/ou mécaniquement. 



 

Effectuer les couches de charge et de finition des joints manuellement et/ou mécaniquement.  

Contrôler la conformité du travail selon les règles de mise en œuvre NF-DTU. 
Nettoyer un chantier de traitement de joints.  
Trier et évacuer les déchets selon leur catégorie. 

 
Approvisionner un chantier en fonction d’un quantitatif.  
Adapter son intervention aux diverses contraintes du chantier. 
S'assurer de la mise en place des protections des personnes et biens en amont et pendant son intervention. 
Réaliser le nettoyage des équipements de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et faire remonter tout 
dysfonctionnement à son responsable. 
Coordonner son activité avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Travailler en équipe sur un chantier. 
Faire remonter à son responsable la non-conformité éventuelle des supports.  
Savoir rendre compte de son activité et de l’avancée du chantier à son responsable.  
Travailler en coordination avec d’autres corps de métiers. 
Communiquer avec les autres membres de l'équipe et d'autres intervenants éventuels. 

 
Connaissance des règles de mise en œuvre applicables à ces travaux (NF DTU, avis techniques et prescriptions des 
fabricants). 
Connaissance de la méthode rapide de calcul des matériaux nécessaires.  
Connaissance des fiches de déclarations environnementales et sanitaires (FDES). 
Connaissance de la lecture de plans et coupes simples de la construction. 
Connaissance des différents types de matériaux liés à la réalisation des joints sur plaques de plâtre et similaires. 
Connaissances de la prévention des risques liés à l’activité physique (manutention manuelle, postures contraignantes). 
Connaissance de la prévention des risques liés aux poussières. 
Connaissance de l’utilisation des équipements individuels et collectifs de sécurité. 
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 



 

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 8 
 

Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 
 
 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

A l’aide d’un plan papier ou numérique et de consignes transmises par le responsable, identifier les éléments, 
réceptionner la nature et l’état des éléments de construction déjà réalisés par les autres corps de métiers, préparer des 
supports, appliquer le plâtre, dresser et lisser pour réaliser des reprises aux plâtres manuels. Pour finir, réaliser un 
autocontrôle de son travail, nettoyer, trier les déchets selon leur catégorie et replier le chantier de reprises aux plâtres. 

 
 

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d'un responsable, le professionnel réalise seul ou en équipe, l'ensemble des travaux de reprises 
aux plâtres manuels dans des constructions en réhabilitation ou rénovation, parfois partiellement occupées pendant la 
durée des travaux. 
A partir de directives données verbalement et de plans papier ou numériques, il identifie la nature et l’état des 
éléments. 
Il utilise des outillages adaptés à la réalisation de reprises aux plâtres manuels tels que : malaxeurs, règles à dresser, 
couteaux à enduire, lisseuses, taloches à frottasser, etc. 
Le professionnel est en relation avec son responsable, la direction de chantier, le client ou son représentant, et les 
autres corps d’état du chantier. Il peut être amené à travailler avec des collaborateurs ou être en contact avec un 
public/clientèle en situation de handicap. 
Il est responsable de ses ouvrages et peut prendre des initiatives. Il respecte les prescriptions techniques des fabricants 
et les règles de mise en œuvre, exposées dans les dans les NF DTU (Norme française des Documents techniques 
unifiés), et autres textes en vigueur. 
Le professionnel réalise un autocontrôle de son travail, dans certains cas ses travaux sont contrôlés par son 
responsable. 
Cette compétence présente des contraintes physiques dues aux postures spécifiques de travail. Selon le type de 
chantier, il travaille sur des PIRL ou des échafaudages fixes et/ou roulants qui nécessitent une obligation de formation 
pour leur utilisation et une habilitation pour leur montage/démontage. 
Le professionnel respecte les règles de sécurité et de protection de l'environnement et porte les Equipements de 
Protection Individuelle (EPI), en relation avec les tâches réalisées. Il respecte les consignes de sécurité. Il prend en 
compte la dimension d’éco-efficacité concernant la consommation des ressources (matière, énergétique, eau), la 
prévention, la gestion, et le tri des déchets selon leur catégorie. 

 
 

Critères de performance 
 

Les éléments déjà réalisés sont identifiés et réceptionnés. 
Le dressage des reprises est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques 
Unifiés (NF DTU). 
Les cueillies sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU). 
L’aspect de finition est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU). 

 
 

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs 
 

Localiser les ouvrages à réaliser sur le chantier. 
Contrôler la conformité des supports. 
Réaliser les différentes préparations des supports avant traitement des reprises aux plâtres manuels.  
Respecter les prescriptions techniques des fabricants. 



 

Évaluer la matière d'œuvre nécessaire pour réaliser la préparation et l’exécution des reprises aux plâtres manuels. 
Estimer le temps de mise en œuvre de cette réalisation. 

 
Adapter son intervention aux diverses contraintes du chantier. 
Réaliser la protection des personnes et biens en amont et pendant son intervention. 
Prendre en compte et respecter le travail effectué au préalable par les autres corps de métier.  
Prendre en compte les contraintes des occupants liées au chantier en site occupé. 
Replier le chantier et réaliser le nettoyage des équipements de l’entreprise, s’assurer de leur bon fonctionnement et 
signaler tout dysfonctionnement à son responsable. 

 
 

Lire et exploiter un plan d'exécution des travaux d’aménagements intérieurs.  
Savoir utiliser une visionneuse pour maquette numérique (BIM). 
Connaissance des matériaux et matériels/outillages inhérents aux tâches exécutées. 
Connaissance des risques liés à son activité. 
Connaissance des interactions avec les autres intervenants. 
Connaissance des règles techniques et les textes normatifs. 
Connaissance du Développement Durable et de la démarche Haute Qualité Environnementale (HQE).  
Connaissances de la prévention des risques liés à l’activité physique (manutention manuelle, postures contraignantes). 
Connaissance de la prévention des risques liés aux poussières. 
Connaissance des principales catégories de handicap. 
Connaissance des précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec des collaborateurs, le public ou un 
client en situation de handicap. 



 

FICHE DES COMPÉTENCES TRANSVERSALES DE L’EMPLOI TYPE 
 
 
 

Organiser ses actions 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

Sous la responsabilité d’un hiérarchique, le professionnel travaille très souvent en équipe, composées par le 
responsable. Le professionnel organise son intervention. 

 
Critères de performance 

 
Les mesures de sécurité et de protection sont mises en œuvre. 
La déconstruction est réalisée en respectant les modes opératoires. 
 Les déchets sont triés selon les règles. 

 
 

Respecter des règles et des procédures 

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 
 

Le tri sélectif des déchets, le respect des consignes de sécurité, les procédures de mise en œuvre ont une incidence 
forte sur l'organisation du travail. Cette compétence transversale couvre l’ensemble des compétences professionnelles 
et favorise l’autonomie professionnelle. 
Le professionnel agit en conformité aux consignes et règles en usage dans le domaine de la sécurité, de la santé et de 
l’hygiène au travail. Il ordonnance ses tâches, met en place des moyens techniques de levage, de montage et de 
contrôle. 

 
Critères de performance 

 
Les moyens de prévention collective ou individuelle répondent aux conditions et aux risques liés au chantier. 
La plate-forme individuelle roulante légère (PIRL) est déployée conformément à la notice du constructeur.  
Les déchets sont triés en fonction de leur catégorie et déposés dans des bennes adaptées (déchets industriels 
banals (DIB) tels que le bois, les sacs en papier, les aciers ; déchets inertes (DI) tels que les gravats, etc. 
La zone de travail est propre, nettoyée et rangée. 
L’ordonnancement des tâches et l'organisation permettent la continuité du travail tout en préservant sa santé ou celle 
de ses collègues. 
Le matériel est utilisé conformément à la notice du constructeur. 



 

Glossaire technique 
 
 
 

Reprise 
Travaux de réfection d'une partie dégradée ou non conforme. 



 

Glossaire du RP 
 
 
 
 

Activité type  
Une activité type est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches (ce qu’il y a à 
faire dans l’emploi) dont les missions et finalités sont suffisamment proches pour être regroupées. 
Elle renvoie au certificat de compétences professionnelles (CCP). 

 
 

Activité type d'extension 
Une activité type d’extension est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches qui 
constituent un domaine d’action ou d’intervention élargi de l’emploi type. On la rencontre 
seulement dans certaines déclinaisons de l’emploi type. Cette activité n’est pas dans tous les TP. 
Quand elle est présente, elle est attachée à un ou des TP. Elle renvoie au certificat 
complémentaire de spécialisation (CCS). 

 
 

Compétence professionnelle 
La compétence professionnelle se traduit par une capacité à combiner un ensemble de savoirs, 
savoir-faire, comportements, conduites, procédures, type de raisonnement, en vue de réaliser une 
tâche ou une activité. Elle a toujours une finalité professionnelle. Le résultat de sa mise en œuvre 
est évaluable. 

 
 

Compétence transversale 
La compétence transversale désigne une compétence générique commune aux diverses situations 
professionnelles de l’emploi type. Parmi les compétences transversales, on peut recenser les 
compétences correspondant : 

 à des savoirs de base, 

 à des attitudes comportementales et/ou organisationnelles. 

 
Critère de performance 

Un critère de performance sert à porter un jugement d’appréciation sur un objet en termes de 
résultat(s) attendu(s) : il revêt des aspects qualitatifs et/ou quantitatifs. 

 
 

Emploi type 
 
 

L’emploi type est un modèle d’emploi représentatif d’un ensemble d’emplois réels suffisamment 
proches, en termes de mission, de contenu et d’activités effectuées, pour être regroupées : il s’agit 
donc d’une modélisation, résultante d’une agrégation critique des emplois. 

 
 
 

Savoir 
 
 

Un savoir est une connaissance mobilisée dans la mise en œuvre de la compétence 
professionnelle ainsi qu’un processus cognitif impliqué dans la mise en œuvre de ce savoir. 



 

Savoir-faire organisationnel 
C’est un savoir et un savoir-faire de l’organisation et du contexte impliqués dans la mise en 
œuvre de l’activité professionnelle pour une ou plusieurs personnes. 

 
 

Savoir-faire relationnel 
C’est un savoir comportemental et relationnel qui identifie toutes les interactions 
socioprofessionnelles réalisées dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle pour une 
personne. Il s’agit d’identifier si la relation s’exerce : à côté de (sous la forme d’échange 
d’informations) ou en face de (sous la forme de négociation) ou avec (sous la forme de travail en 
équipe ou en partenariat, etc.). 

 
 

Savoir-faire technique 
Le savoir-faire technique est le savoir procéder, savoir opérer à mobiliser en utilisant une 
technique dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle ainsi que les processus 
cognitifs impliqués dans la mise en œuvre de ce savoir-faire. 
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1. Références de la spécialité 

Intitulé du titre professionnel : Plaquiste  
Sigle du titre professionnel : PLAQU 
Niveau : V (3) 
 
Référence en France métropolitaine  
Code(s) NSF : 233s a - Exécution des travaux de finition : plâtrerie, peinture, carrelage, installations sanitaires, plomberie Code(s) 
ROME : F1604 
Formacode : 22412, 22485 Date 
de l’arrêté : 04/10/2022 
Date de parution au JO de l’arrêté : 19/10/2022 
Date d’effet de l’arrêté : 05/03/2023 

2. Modalités d’évaluation générales des titres professionnels 
 

Chaque modalité d’évaluation, identifiée dans le référentiel de certification (RC) comme constitutive de la session du titre, du certificat de compétences professionnelles 
(CCP) ou du certificat complémentaire de spécialisation (CCS), est décrite dans le dossier technique d’évaluation. Celui-ci précise les modalités et les moyens de mise 
en œuvre de l’épreuve pour le candidat, le jury et le centre organisateur. 

 
L’aménagement de la session d’examen pour les candidats en situation de handicap pourra s’appuyer sur le guide pratique d’aménagement des sessions d’examen 
disponible à l’adresse suivante : https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/titres- professionnels-373014 , rubrique textes 
réglementaires/documents techniques. 
La proposition d’aménagement de la session d’examen est mise en œuvre en lien avec la DDETS concernée. 

 

3 Dispositif d’évaluation spécifique pour la session du titre professionnel PLAQU 

Les compétences des candidats issus d’un parcours continu de formation ou d’un parcours de validation des acquis de l’expérience (VAE) pour l’accès au 
titre professionnel sont évaluées par un jury au vu : 

 
a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau 3.1 « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous. 
b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles. 
c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation. 
d) D’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le 

titre visé. 
 

Les compétences des candidats issus d’un parcours d’accès au titre professionnel par capitalisation de CCP sont évaluées par un jury au vu du livret de 
certification et d’un entretien destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le titre 
visé. Cet entretien se déroule en fin de session du dernier CCP. 



 

3.1. Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve 
 

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 
Mise en situation 
professionnelle 

Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, des systèmes d'étanchéité à 
l'air et de gestion de la vapeur d'eau 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. Réaliser des 
habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de plâtre et similaires sur ossature. 
Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature intégrant différents types 
d'ouvertures. 
Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires. Réaliser des 
reprises aux plâtres manuels. 

16 h 00 min A partir de consignes et d’un dossier de plans qui lui sont remis au début de 
l'épreuve, le candidat réalise : 
- la mise en œuvre d’un système d’isolation thermique intégrant un pare- vapeur 
indépendant ; 
- la pose de plafonds non démontables sur ossature métallique type 
fourrures et/ou sur montants ; 
- une cloison de doublage sur montants ou sur fourrures ; 
- un habillage de murs en complexe isolant collé ; 
- une cloison de distribution comprenant la pose d’un bloc-porte ; 
- une cloison acoustique ; 
- le traitement manuel des joints ; 
- la préparation du support et une reprise au plâtre manuel. Le 
candidat prend en compte les temps de séchage dans son 
organisation de travail. 

Autres modalités d’évaluation le cas échéant : 

 Entretien technique Sans objet  Sans objet 

 Questionnaire 
professionnel 

Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et savoir utiliser des 
échafaudages roulants 
Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. Réaliser le 
traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires. 

00 h 40 min Le candidat répond à un questionnaire portant sur : 
- la réception, l’utilisation des échafaudages fixes et le montage, le 
démontage et l’utilisation des échafaudages roulants ; 
- la déconstruction des ouvrages d'un aménagement intérieur ; 
- la réalisation de plafonds suspendus démontables ; 
- le traitement mécanique des joints. 

 Questionnement à partir de 
production(s) 

Sans objet  Sans objet 

 
Entretien final 

  
00 h 20 min 

Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier professionnel. 

 
Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 17 h 00 min 

 
Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle : 
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire de 00 h 30 min pour la prise de connaissance de l’épreuve (en complément du temps de l’épreuve). 
Le candidat se présente à la session d’examen avec sa tenue de travail (veste, pantalon) et ses chaussures de sécurité. 
La mise en situation professionnelle est réalisée en présence d’un surveillant en simultané pour tous les candidats dans un espace de type atelier clos et couvert. 
Chaque candidat réalise un travail individuel. 



 

 

Informations complémentaires concernant le questionnaire professionnel : 
Le questionnaire professionnel est organisé, dans une salle, en présence d’un surveillant.  
Il est réalisé simultanément pour tous les candidats puis remis au surveillant. 

 
Précisions pour le candidat VAE : 

Le candidat se présente à la session d’examen avec sa tenue de travail (veste, pantalon) et ses chaussures de sécurité. 



 

 

3.2. Critères d’évaluation des compétences professionnelles 
 

 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

 
 

Mise en 
situation 

professionnelle 

Autres modalités d’évaluation 

 Entretien technique 

 

Q
uestionnaire 

professionnel 

 
Q

uestionnem
ent à 

partir de 
production(s) 

Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 

 
 
 
 
Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et 
savoir utiliser des échafaudages roulants 

Selon la R408 (échafaudages de pied) : 
Savoir vérifier l’état du matériel. 
Savoir apprécier la qualité et la résistance des ancrages et amarrages de 
l’échafaudage. 
Savoir assurer la maintenance de l’échafaudage. 

 
Selon la R457 (échafaudages roulants) : 
Savoir apprécier la qualité et la résistance du support. Savoir 
effectuer la vérification journalière. 
Savoir maîtriser les opérations de montage, déplacement et démontage en sécurité de 
l’échafaudage roulant suivant la notice des fabricants 

 
 
 

 
□ 

 
 
 

 
□ 

 
 
 

 
☒ 

 
 
 

 
□ 

 
 
Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 

Les mesures de prévention des risques sont mises en place. 
La déconstruction est réalisée en respectant les modes opératoires. Les 
éléments déconstruits valorisés et réutilisables sont stockés et conditionnés en 
vue de leur réemploi. 
Les déchets sont triés selon leur catégorie. 

 

□ 

 

□ 

 

☒ 

 

□ 

 

 
Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, 
des systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion de la vapeur d'eau 

 
 
 
 
 

 

La mise en œuvre des matériaux isolants est conforme aux textes de mise en œuvre : 
qualité des coupes, positionnement, respect du matériau, pose jointive des 
panneaux et ou rouleaux. 
La mise en œuvre du pare-vapeur indépendant ou membrane est conforme aux 
textes de mise en œuvre : respect du matériau, recouvrement des lés. Le traitement 
des points singuliers du pare vapeur indépendant ou de la membrane est conforme 
aux textes de mise en œuvre : joint périphérique, traversées de paroi, etc. 

 
 
 

☒ 

 
 
 

□ 

 
 
 

□ 

 
 
 

□ 



 

 
 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

 
 

Mise en 
situation 

professionnelle 

Autres modalités d’évaluation 

 Entretien technique 

 

Q
uestionnaire 

professionnel 

 
Q

uestionnem
ent à 

partir de 
production(s) 

 
 
 
 

 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables 
sur ossature. 

La hauteur des plafonds respecte les plans. 
Le niveau et la planéité des plafonds sont conformes aux règles de mise en œuvre, 
exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les mises en œuvre des systèmes d’ossatures sont conformes aux règles de mise en 
œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les découpes des plaques de plâtre sont ajustées et le vissage est conforme aux 
règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU). 
Le calepinage est réalisé selon les règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU) (plafond démontable). 
Le mode de mise en œuvre des éléments de construction d’un plafond suspendu 
démontable est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents 
Techniques Unifiés (NF DTU). 

 
 
 
 
 

☒ 

 
 
 
 
 

□ 

 
 
 
 
 

☒ 

 
 
 
 
 

□ 



 

 
 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

 
 

Mise en 
situation 

professionnelle 

Autres modalités d’évaluation 

 Entretien technique 

 

Q
uestionnaire 

professionnel 

 
Q

uestionnem
ent à 

partir de 
production(s) 

 
 
 
 
 
 

 
Réaliser des habillages de murs et des cloisons de doublage en 
plaques de plâtre et similaires sur ossature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

L’implantation et les dimensions des cloisons de doublage respectent les plans. 
La préparation du produit de collage, le positionnement et la répartition des plots de 
colle sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents 
Techniques Unifiés (NF DTU) (doublage collé). 
Les coupes et le positionnement des plaques de plâtre ou complexes collés sont 
conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques 
Unifiés (NF DTU) et assurent une continuité du produit isolant (doublage collé). 
L’aplomb et la planéité des cloisons de doublage sont conformes aux règles de mise 
en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Le positionnement et la fixation des ossatures métalliques sont conformes aux 
règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU) (doublage sur ossature). 
Les découpes des plaques de plâtre sont ajustées et le vissage est conforme aux 
règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU) (doublage sur ossature). 

 
 
 
 
 
 
 

☒ 

 
 
 
 
 
 
 

□ 

 
 
 
 
 
 
 

□ 

 
 
 
 
 
 
 

□ 



 

 
 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

 
 

Mise en 
situation 

professionnelle 

Autres modalités d’évaluation 

 Entretien technique 

 

Q
uestionnaire 

professionnel 

 
Q

uestionnem
ent à 

partir de 
production(s) 

 
 
 
 
 
 
Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature 
intégrant différents types d'ouvertures. 

L’implantation et les dimensions des cloisons respectent les plans. 
Le positionnement des ossatures (rails, montants), l’aplomb et la planéité des 
cloisons sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents 
Techniques Unifiés (NF DTU). 
L'aplomb, l'équerrage, le niveau et le sens d'ouverture du bloc-porte ou du châssis à 
galandage sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les découpes des plaques de plâtre sont ajustées et le vissage est conforme aux 
règles de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU). 
Les principes de montage adaptés aux différentes exigences réglementaires techniques 
sont respectés (mécanique, acoustique, locaux humides). 
La mise en œuvre des isolants acoustiques est conforme aux textes de mise en œuvre 
(matériau non comprimé, coupe ajustée, mise en œuvre jointive, etc.). 

 
 
 
 
 
 

☒ 

 
 
 
 
 
 

□ 

 
 
 
 
 
 

□ 

 
 
 
 
 
 

□ 

Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 

 
 
 
 
Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et 
savoir utiliser des échafaudages roulants 

Selon la R408 (échafaudages de pied) : 
Savoir vérifier l’état du matériel. 
Savoir apprécier la qualité et la résistance des ancrages et amarrages de 
l’échafaudage. 
Savoir assurer la maintenance de l’échafaudage. 

 
Selon la R457 (échafaudages roulants) : 
Savoir apprécier la qualité et la résistance du support. Savoir 
effectuer la vérification journalière. 
Savoir maîtriser les opérations de montage, déplacement et démontage en sécurité de 
l’échafaudage roulant suivant la notice des fabricants 

 
 
 

 
□ 

 
 
 

 
□ 

 
 
 

 
☒ 

 
 
 

 
□ 



 

 
 
 
 

Compétences professionnelles 

 
 
 

Critères d’évaluation 

 
 

Mise en 
situation 

professionnelle 

Autres modalités d’évaluation 

 Entretien technique 

 

Q
uestionnaire 

professionnel 

 
Q

uestionnem
ent à 

partir de 
production(s) 

 
 
 

Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre 
et similaires. 

Les opérations préalables au traitement des joints sont conformes aux règles 
de mise en œuvre, exposées dans les Documents Techniques Unifiés (NF 
DTU). 
Les bandes et profilés sont collés et ne présentent pas de bulle d’air, de décollement 
ou surcharge. 
Les aspects des joints finis sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées 
dans les Documents Techniques Unifiés (NF DTU) (planéité, aplomb, rectitude, 
traitement des vis, finition). 
Les matériels d'application mécaniques des joints et leurs utilisations sont connus. 

 
 
 
 

☒ 

 
 
 
 

□ 

 
 
 
 

☒ 

 
 
 
 

□ 

 
 

Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 

Les éléments déjà réalisés sont identifiés et réceptionnés. 
Le dressage des reprises est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
Les cueillies sont conformes aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 
L’aspect de finition est conforme aux règles de mise en œuvre, exposées dans les 
Documents Techniques Unifiés (NF DTU). 

 
 

☒ 

 
 

□ 

 
 

□ 

 
 

□ 

Obligations règlementaires le cas échéant : 
Sans objet 



 

 

3.3. Évaluation des compétences transversales 
 

Les compétences transversales sont évaluées au travers des compétences professionnelles. 
 

 
Compétences transversales 

 
Compétences professionnelles concernées 

Organiser ses actions Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 
Respecter des règles et des procédures Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 

 
4. Conditions de présence et d’intervention du jury propre au titre PLAQU 

4.1. Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 20 min 
 

4.2. Protocole d'intervention du jury : 
Le jury est présent pour évaluer les productions de candidat et pour mener l’entretien final. 
Le jury corrige le questionnaire professionnel complété par le candidat et hors la présence du candidat, évalue la production réalisée lors de la mise en 
situation professionnelle. 
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi 
que la prise en compte des temps de correction et de délibération. 

 
4.3. Conditions particulières de composition du jury : 

Sans objet 
 

5. Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session titre 
Un surveillant est présent dès le début de la session de certification, jusqu’à l’arrivée du jury. 



 

 

 
 

 
 
 

 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

DES CERTIFICATS 

DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES 

 
Plaquiste



 

CCP 
 

Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 
 

Les compétences des candidats pour l’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu : 
 

a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous. 
 

b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles. 
 

c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation. 

 
Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve 

 
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 

Mise en situation 
professionnelle 

Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou rouleaux, des systèmes d'étanchéité à 
l'air et de gestion de la vapeur d'eau 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. Réaliser des 
habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de plâtre et similaires sur ossature. 
Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires sur ossature intégrant différents types 
d'ouvertures. 

13 h 00 min A partir de consignes et d’un dossier de plans qui lui sont remis au 
début de l'épreuve, le candidat réalise : 
- la mise en œuvre d’un système d’isolation thermique 
intégrant un pare-vapeur indépendant ; 
- la pose de plafonds non démontables sur ossature 
métallique type fourrures et/ou sur montants ; 
- une gaine horizontale ou verticale ; 
- une cloison de doublage sur montants et/ou sur fourrures ; 
- un habillage de murs en complexe isolant collé ; 
- une cloison de distribution comprenant la pose d’un bloc- 
porte ; 
- une cloison acoustique ; 
Le candidat prend en compte les temps de séchage dans son 
organisation de travail. 

Autres modalités d’évaluation le cas échéant : 

 Entretien technique Sans objet  Sans objet 

 Questionnaire 
professionnel 

Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et, monter, démonter et savoir utiliser des 
échafaudages roulants. 

00 h 30 min Le candidat répond à un questionnaire portant sur : 
- la réception, l’utilisation des échafaudages fixes et le 



 

 
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 

 Déconstruire des ouvrages d’un aménagement intérieur 
Réaliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature. 

 montage, le démontage et l’utilisation des échafaudages roulants ; 
- la déconstruction des ouvrages d’un aménagement 
intérieur ; 
- la réalisation de plafonds suspendus démontables. 

 Questionnement à partir de 
production(s) 

Sans objet  Sans objet 

 
Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 13 h 30 min 

 

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle : 
 

Le responsable de session doit prévoir un temps de 00 h 20 mn pour la prise de connaissance de l’épreuve par le candidat (en complément du temps de l’épreuve). 
Le candidat se présente à la session d’examen avec sa tenue de travail (veste, pantalon) et ses chaussures de sécurité. 
La mise en situation professionnelle est réalisée en simultané par tous les candidats dans un espace de type atelier clos et couvert. Chaque candidat réalise un travail 
individuel. 

 
 
 

Informations complémentaires concernant l'entretien technique : 
Sans objet 

 
 

Informations complémentaires concernant le questionnaire professionnel : 
 

Le questionnaire professionnel est organisé, dans une salle, en présence d’un surveillant. Il est 
réalisé simultanément pour tous les candidats puis remis au surveillant. 

 
 
 

Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) : 
Sans objet 



 

 

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 

Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 00 min Protocole 

d'intervention du jury : 
Le jury corrige le questionnaire professionnel complété par le candidat et hors la présence du candidat, évalue la production réalisée lors de la mise en situation 
professionnelle. 
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi 
que la prise en compte des temps de correction et de délibération. 
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi 
que la prise en compte des temps de correction et de délibération. 

 
Conditions particulières de composition du jury : 
Sans objet 

 
 

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP 
Un surveillant est présent dès le début de la session de certification, jusqu’à l’arrivée du jury. 



 

 

CCP 
 

Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 
 
 

Les compétences des candidats pour l’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu : 
 

a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous. 
 

b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles. 
 

c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation. 

 
Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve 

 
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 

Mise en situation 
professionnelle 

Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires. Réaliser des 
reprises aux plâtres manuels. 

07 h 00 min A partir de consignes et d’un dossier de plans qui lui sont remis au 
début de l'épreuve, le candidat réalise : 
- le traitement manuel des joints ; 
- la préparation du support et une reprise au plâtre manuel. Le 
candidat prend en compte les temps de séchage dans son 
organisation de travail. 

Autres modalités d’évaluation le cas échéant : 

 Entretien technique Sans objet  Sans objet 

 Questionnaire 
professionnel 

Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et, monter, démonter et savoir utiliser des 
échafaudages roulants. 
Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre et similaires. 

00 h 30 min Le candidat répond à un questionnaire portant sur : 
- la réception, l’utilisation des échafaudages fixes et le 
montage, le démontage et l’utilisation des échafaudages 
roulants. 
- le traitement mécanique des joints. 

 Questionnement à partir de 
production(s) 

Sans objet  Sans objet 



 

 
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve 

 
Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 07 h 30 min 

 

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle : 
 

Le responsable de session doit prévoir un temps de 00 h 10 mn pour la prise de connaissance de l’épreuve par le candidat (en complément du temps de l’épreuve). 
Le candidat se présente à la session d’examen avec sa tenue de travail (veste, pantalon) et ses chaussures de sécurité. 
La mise en situation professionnelle est réalisée en simultané par tous les candidats dans un espace de type atelier clos et couvert. Chaque candidat réalise un travail 
individuel. 

 
 
 

Informations complémentaires concernant l'entretien technique : 
Sans objet 

 
 

Informations complémentaires concernant le questionnaire professionnel : 
 

Le questionnaire professionnel est organisé, dans une salle, en présence d’un surveillant.  
Il est réalisé simultanément pour tous les candidats puis remis au surveillant. 

 
 
 

Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) : 
Sans objet 

 
 

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 
 
 

Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 00 min 



 

 

Protocole d'intervention du jury : 
Le jury corrige le questionnaire professionnel complété par le candidat et hors la présence du candidat, évalue la production réalisée lors de la mise en situation 
professionnelle. 
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi 
que la prise en compte des temps de correction et de délibération. 

 
Conditions particulières de composition du jury : 
Sans objet 

 
 

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP 
Un surveillant est présent dès le début de la session de certification, jusqu’à l’arrivée du jury. 



 

 
 

Annexe 1 

Plateau technique d’évaluation 

Plaquiste 

Locaux 
 

Modalité d’évaluation Désignation et description des locaux Observations 

Mise en situation professionnelle Local ou atelier permettant l’implantation des postes de travail. Locaux équipés aux normes de sécurité et de 
prévention. Le sol de chaque poste de travail devra 
être : 

soit 

- à base de ciment (béton surfacé/chape) soit 

- à base de matériaux bois agglomérés (type 
OSB) 

 
 

Dans les deux cas, le sol devra être plan et de niveau. 
Chaque poste de travail est équipé : 
- d’un point lumineux ; 
- d’une prise de courant de 220 volts protégée selon 
les normes en vigueur ; 
- une zone de préparation équipée de points d’eau et 
de lavage raccordés à un bac de décantation avant le 
rejet des eaux souillées au réseau public, et d’un 
point de traitement des déchets. 

Questionnaire professionnel Une salle équipée de tables et de chaises en quantité suffisante en fonction du nombre de candidats. 
Le positionnement des tables et des chaises doit permettre la confidentialité de l'écrit de chaque candidat 

Sans objet 



 

 
Modalité d’évaluation Désignation et description des locaux Observations 

Entretien final Un local fermé équipé au minimum d'une table et trois chaises. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges. 



 

 

Ressources (pour un candidat) 
Certaines ressources peuvent être partagées par plusieurs candidats. 
Leur nombre est indiqué dans la colonne « Nombre maximal de candidats pouvant partager la ressource en simultané pendant l’épreuve » 

 
 

 
Désignation 

 

 
Nombre 

 

 
Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve 

 

 
Observations 

Postes de travail 1 Il est recommandé une surface individuelle d’une emprise au sol de 2,50 m par 2,50 m comprenant : 
 
 

- une structure horizontale adaptée pour recevoir un plafond non démontable en plaques de plâtre standard 
(2,50 m x 1,20 m) sur fourrures, permettant une hauteur d’étage standard finie par rapport au sol existant ; 

 
 

- une structure verticale adaptée aux doublages en plaques de plâtre. 

1 Sans objet 

Outils / Outillages 1 Niveau à bulle 1 De 50 à 60 cm 

1 Tenaille 1 Sans objet 

1 2 couteaux à enduire (120 et 160 mm) inox 1 Sans objet 

1 Seau caoutchouc type maçon 11 litres. 1 Sans objet 

1 Cordeau traceur 1 Sans objet 

1 Equerre de maçon 60 x 30 cm environ 1 Sans objet 

1 Mètre à ruban + crayon 1 Crayon mine tendre 

1 Règle plate 2,50 ml 1 Sans objet 

1 Visseuse de plaquiste 1 Sans objet 

1 Balai coco avec manche 1 Sans objet 

1 Platoir italien (lisseuse) 1 Sans objet 



 

 
 

 
Désignation 

 

 
Nombre 

 

 
Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve 

 

 
Observations 

 
1 Rabot surform 1 Sans objet 

1 Scie égoïne pour plaque de plâtre 1 Sans objet 

1 Auge caoutchouc 1 Environ 20 l 

1 Balai de cantonnier emmanché 3 Sans objet 

1 Cisaille grignoteuse ou cisaille à tôle type aviation 1 Sans objet 

1 Poche à outils 1 Sans objet 

1 Scie à métaux 4 Equipé de lame de rechange 

1 Scie égoïne denture mixte 600 1 Sans objet 

1 Lève plaque 4 Sans objet 

1 Cale plaque à levier 1 Sans objet 

1 Niveau laser 1 Sans objet 

1 Rallonge électrique 1 De 3 à 5 m 

1 Cutter lame de 18 mm 1 Equipé de lames de rechange 

1 Scie à guichet 1 Sans objet 

1 Platoir à lame courbe 1 Sans objet 

1 Couteau de finition environ 350 mm (type lame à lisser) 1 Sans objet 

1 Couteau ou truelle d'angle 1 Sans objet 

1 Riflard 1 Sans objet 

1 Eponge gros travaux 1 Sans objet 

1 Malaxeur électrique 4 Adapté au malaxage des mortiers et 

 



 

 
 

 
Désignation 

 

 
Nombre 

 

 
Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve 

 

 
Observations 

    enduits à joint 

1 Perforateur électrique 4 Equipé de forêts de diamètre 5 

1 Deux tréteaux pour découpe 2 Sans objet 

1 Pistolet extrudeur à cartouche 4 Sans objet 

1 Truelle carrée 1 Sans objet 

1 Bac rond ou rectangulaire en polyéthylène 40 litres environ 1 Adapté au gâchage du plâtre manuel 
allégé ou traditionnel 

1 Règle aluminium à dresser profil "H" ou biseauté longueur 1,50 m environ 1 Adapté à l'enduit au plâtre 

1 Couteau à plâtre (environ 35 cm) 1 Sans objet 

1 Frottoir plastique spongieux 1 Sans objet 

1 Taloche aluminium ou bois (environ 22 x 60 cm) 1 Adapté à l'enduit au plâtre allégé ou 
traditionnel 

1 Truelle berthelet 1 Sans objet 

1 Couteau pour isolant (environ 280 mm) 1 Sans objet 

1 Gâchoir à plâtre 1 Adaprté à la préparation des enduits au 
plâtre traditionnel. 

Outil necessaire si utilisation du plâtre 
traditionnel 

Équipements 1 Matériel de travail en hauteur (PIRL : plateforme individuelle roulante légère) conforme à la 
règlementation. 

1 Sans objet 

Équipements de 
protection 
individuelle (EPI) 

1 Gants anti-coupure 1 Sans objet 

1 Gants de manutention. 1 Sans objet 
 



 

 
 

 
Désignation 

 

 
Nombre 

 

 
Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve 

 

 
Observations 

ou collective 
1 Lunettes de sécurité 1 Sans objet 

1 Casquette anti-heurt 1 Sans objet 

1 Masques FFP2 1 Sans objet 

1 Bouchons d'oreille anti-bruit 1 Sans objet 

Matières d'œuvre 1 50 ml de bande à joints papier 50 mm 1 Sans objet 

1 30 montants métalliques M 48 de 2,50 ml 1 Sans objet 

1 20 suspentes à visser pour fourrures 1 Sans objet 

1 4 lisses ou rails de contre-cloison 1 Longueur de 3 m 

1 15 chevilles à frapper 5/30 ou 5/25 1 Sans objet 

1 15 kg de mortier adhésif 1 Sans objet 

1 10 kg d'enduit à joints Prise Lente 1 Sans objet 

1 10 kg d'enduit à joints Prise Rapide 1 Sans objet 

1 15 ml de bande armée pour angle sortant 1 Sans objet 

1 6 appuis intermédiaires réglables de 75/160 + pastilles d'étanchéité pour la pose de membrane 1 Sans objet 

1 4 m² d'isolant thermique en panneau revêtu en 45 mm 1 Sans objet 

1 4 m² d'isolant acoustique en panneau roulé de 45 mm d'épaisseur 1 Sans objet 

1 7 plaques de plâtre BA13 (1,20 x 2,60 m) 1 Sans objet 

1 8 rails métalliques R48 de 3,00 ml 1 Sans objet 

1 50 vis TPRF 1 Sans objet 

1 7,5 m de cornière d’angle métallique 2,50 ml 1 Sans objet 

 



 

 
 

 
Désignation 

 

 
Nombre 

 

 
Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve 

 

 
Observations 

 
1 1 bloc porte, hauteur standard x largeur standard (ouvrant gauche ou droit) 1 Adapté aux cloisons de distribution sur 

ossature métallique en plaques de 
plâtre de 72 / 48 

1 300 vis TTPC 25 1 Sans objet 

1 100 vis TTPC 45 1 Sans objet 

1 1,5 panneaux de complexe isolant plâtre/polystyrène 10+40 mm (2,60 x 1,20 m) 1 Sans objet 

1 10 fourrures de 3 m 1 Sans objet 

1 6 m² de membrane d'étanchéité 1 Adapté au plafond et doublage 

1 4 m² d’isolant thermique minéral en rouleau de 100 mm d’épaisseur 1 Sans objet 

1 4 m² d'isolant thermique minéral en panneau de 100 mm d'épaisseur 1 Sans objet 

1 6 ml de ruban adhésif de continuité du pare-vapeur 1 Sans objet 

1 6 connecteurs d'assemblage de fourrures 1 Sans objet 

1 4 m² d’isolant thermique en laine de bois en panneau de 100 mm d’épaisseur 1 Sans objet 

1 1 plaque de plâtre (BA13) hydrofuge (en 2,50 x 1,20 m) 1 Sans objet 

1 10 plaques de plâtre (BA13) en 2,50 x 0,60 m 1 Préparation de cabine pour CCP 2 

1 10 ml de film polyéthylène de protection de pied de cloison 1 Sans objet 

1 2 ml bande de mousse imprégnée ou joint mastic souple pour étanchéité en pied de cloison 1 Sans objet 

1 2 ml bande de mousse à cellules fermées 1 Sans objet 

1 10 ml d’adhésif de continuité pour membrane 1 Sans objet 

1 10 ml d’adhésif double face 1 Sans objet 



 

 
 

 
Désignation 

 

 
Nombre 

 

 
Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve 

 

 
Observations 

 
1 1 cartouche de mastic de traitement périphérique d’étanchéité à l’air 4 Sans objet 

1 5 kg d’enduit à joint prêt à l’emploi 1 Sans objet 

1 33 kg de plâtre manuel allégé court ou 

40 kg de plâtre à enduire traditionnel. 

1 Sans objet 

1 Lattis métallique nervuré doublé papier de 0,60 x 2,50 m 1 Adapté à l'enduit au plâtre 

1 Plaque de plâtre BA 6 mm standard 16 Pour réalisation des ouvrages cintrés 



 

 

 

ANNEXE 2 

CORRESPONDANCES 

Le titre professionnel Plaquiste est composé de certificats de compétences professionnelles (CCP) dont les correspondances sont : 
 

 Plaquiste-plâtrier   Plaquiste  

CCP Aucune correspondance CCP Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 

CCP Réaliser l’aménagement intérieur de bâtiments d’habitation en matériaux secs à base de plâtre CCP Aucune correspondance 

CCP Réaliser à l’intérieur de bâtiments d’habitation, la pose de différents systèmes constructifs 
d’isolation thermique et acoustique 

CCP Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 

 
 

Le titre professionnel Plaquiste peut être complété par un (des) certificat(s) complémentaire(s) de spécialisation (CCS) dont les correspondances sont 
: 

 

 Plaquiste-plâtrier   Plaquiste  

CCS Réaliser à l’intérieur de bâtiments d’habitation des travaux courants en plâtre traditionnel CCS Aucune correspondance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Annexe 3 
 

Glossaire des modalités d’évaluation du 

référentiel de certification (RC) 

Mise en situation professionnelle 

Il s’agit d’une reconstitution qui s’inspire d’une situation professionnelle représentative de l’emploi visé par le titre. Elle s’appuie sur le plateau technique 
d’évaluation défini dans l’annexe 1 du référentiel de certification. 

Présentation d’un projet réalisé en amont de la session 

Lorsqu’une mise en situation professionnelle est impossible à réaliser, il peut y avoir présentation d’un projet réalisé dans le centre de formation ou en 
entreprise. Dans cette hypothèse, le candidat prépare ce projet en amont de la session. Dans ce cas, la rubrique « Informations complémentaires concernant la 
présentation du projet réalisé en amont de la session » mentionne en quoi consiste ce projet. 

Entretien technique 

L’entretien technique peut être prévu par le référentiel de certification. Sa durée et son périmètre de compétences sont précisés. Il permet si nécessaire d’analyser 
la mise en situation professionnelle et/ou d’évaluer une (des) compétence(s) particulière(s). 

Questionnaire professionnel 

Il s’agit d’un questionnaire écrit passé sous surveillance. Cette modalité est nécessaire pour certains métiers lorsque la mise en situation ne permet pas d’évaluer 
certaines compétences ou connaissances, telles des normes de sécurité. Les questions peuvent être de type questionnaire à choix multiples (QCM), semi-ouvertes 
ou ouvertes. 

Questionnement à partir de production(s) 

Il s’agit d’une réalisation particulière (dossier, objet…) élaborée en amont de la session par le candidat, pour évaluer certaines des compétences non évaluables 
par la mise en situation professionnelle. Elle donne lieu à des questions spécifiques posées par le jury. Dans ce cas, la rubrique 
« Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) » mentionne en quoi consiste/nt cette/ces production(s). 

Entretien final 

Il permet au jury de s’assurer que le candidat possède : 
 la compréhension et la vision globale du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice ; 
 la connaissance et l’appropriation de la culture professionnelle et des représentations du métier. 

Lors de l’entretien final, le jury dispose de l’ensemble du dossier du candidat, dont son dossier professionnel. 
 

********** 
 


